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Formulaire d’autorisation de transfert 
Division des services de comptes de placement 

Transfer Authorization Form 
Investment Account Services Division 

1. Identification du client / Client Identification 
      

 Nom de famille / Last Name  Prénom / First Name Initiale du deuxième prénom 
Middle Initial 

 

      

 Adresse / Street Address     
      

 Ville / City  Province Code postal / Postal Code  
       

 Numéro d’assurance sociale 
Social Insurance Number 

 Numéro de téléphone du domicile 
Home Phone Number 

 Numéro de téléphone au travail 
Business Phone Number 

 

   

2. Renseignements sur l’institution destinataire / Receiving Institution Information 
Société de fiducie Olympia Olympia Trust Company  
Adresse physique : 
Courier Address: 
4000 - 520 3 Ave SW 
Calgary (Alberta) T2P 0R3 

Adresse postale : 
Mailing Address: 
Case postale 2581, Station Centrale 
Calgary (Alberta) T2P 1C8 

Téléphone / Phone : 403.770.0001 
Sans frais / Toll-Free : 1.877.565.0001 
Télécopieur / Fax :  403.668.8317 
Courriel / Email :  rsptransferteam@olympiatrust.com 

  
 

  

 
Personne-ressource à Olympia 
Olympia Contact Name 

 Numéro de compte du client 
Client Account Number  

Type de compte / Account Type   
Non enregistré 
Non-Registered 

 Conjoint / Joint 
 Corporatif / Corporate 
 Individuel / Individual 

Enregistré 
Registered 

 CELI / TFSA 
 CRI / LIRA 
 FERR / RRIF 
 FERR de conjoint / RRIF Spousal 
 FRR prescrit / Prescribed RRIF 

 
 

 FRRI / LRIF 
 FRV / LIF 
 FRVR / RLIF 
 Nouveau FRV / New LIF 

 

 
 

 REER / RRSP  
 REER de conjoint / RRSP Spousal 
 REIR / RLSP 
 RERI / LRSP 

 
Réservé uniquement aux comptes immobilisés For Locked-In Account Use Only 
No d’inscription au Nouveau-Brunswick : NBC0599 
No d’inscription au Québec : C-234-02 
Olympia ne détient pas les régimes légiférés de l Î. -P. -É. 

New Brunswick Registration #: NBC0599 
Québec Registration #: C-234-02 
Olympia does not hold PEI-legislated accounts. 

Reconnaissance de transfert de compte immobilisé 
La Société de fiducie Olympia reconnaît que tous les fonds immobilisés 
dans le régime enregistré indiqué dans la partie relative à l’institution 
cédante ci-dessous seront transférés au type de régime enregistré 
indiqué et continueront d’être administrés conformément aux lois sur 
les pensions ou conditions contractuelles de : 

Locked-In Account Transfer Acknowledgement 
Olympia Trust Company acknowledges that all locked-in funds from the 
registered plan noted in the Relinquishing Institution Information 
section below, will be transferred to the registered plan type noted and 
will continue to be administered in accordance with the governing 
pension legislation or contractual conditions of: 

   

 Législation applicable (préciser la province ou le territoire) / Governing Legislation (specify province or territory)  
Tout transfert ultérieur de ces fonds immobilisés à un autre fiduciaire 
ou institution financière sera fait uniquement vers un autre régime 
enregistré qui devra continuer d’être administré conformément à la 
législation de la juridiction indiquée. Aucun transfert de fonds 
immobilisés ne sera autorisé à moins que le régime cessionnaire soit 
dûment enregistré et conforme aux règlements en matière de régimes 
de retraite en vigueur et avec la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).  
Olympia apparaît sur la Liste du surintendant des institutions 
financières autorisées à administrer les fonds dans la juridiction 
indiquée. 

Any subsequent transfer of these locked-in funds to another trustee or 
financial institution will be made only to another registered plan which 
must continue to be administered in accordance with legislation of the 
jurisdiction noted. No transfer of locked-in funds will be permitted 
unless the receiving plan is appropriately registered and in compliance 
with the applicable pension legislation regulations and the Income Tax 
Act (Canada). Olympia appears on the Superintendent’s List of Financial 
Institutions authorized to administer funds in the Jurisdiction noted. 

     

 Signature autorisée pour la Société de fiducie Olympia 
Olympia Trust Company Authorized Signatory 

 Date  
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Formulaire d’autorisation de transfert 
Division des services de comptes de placement 

Transfer Authorization Form 
Investment Account Services Division 

Renseignements sur le représentant de courtier en fonds communs de placement (si le transfert comprend des fonds communs de placement) 
Mutual Fund Dealing Representative Information (if transfer includes mutual funds) 

   

 Nom du courtier / Name of Dealer  
       -      

 Nom du représentant de courtier en fonds communs de placement 
Name of Mutual Fund Dealing Representative 

 Numéro du représentant de courtiers en fonds 
communs de placement 
Mutual Fund Dealing Representative Number 

Transfert de fonds communs de placement :  
Les transferts de fonds communs de placement canadiens  
CODE INTERMÉDIAIRE : OLYM 
REMARQUE : La Société de fiducie Olympia ne peut pas accepter les 
Fonds communs de placement payables en dollars américains. Le 
transfert de fonds communs de placement à des comptes particuliers, 
conjoints ou corporatifs (non enregistrés) n’est pas autorisé. 

Transfer of Mutual Funds: 
Canadian Transfers of Mutual Funds 
INTERMEDIARY CODE: OLYM 
NOTE: Olympia Trust Company cannot accept mutual funds payable in 
US dollars. The transfer of mutual funds to Individual, Joint, or 
Corporate (non-registered) accounts is not permitted. 

   

3. Renseignements sur l’institution cédante / Relinquishing Institution Information 
     

 Nom de l’établissement 
Institution Name 

 Numéro de compte/de la police du client 
Client Account / Policy Number 

 

   

 Adresse (rue, ville, province, code postal) / Address (street, city, province, postal code)  
 

4. Directives de transfert / Transfer Instructions 
Transférez les éléments suivants (choisir UNE des quatre options) :  Transfer the following (choose ONE of the four options): 
1) Transfert complet du compte - en espèces (liquider tous les 

actifs) 
 1) Full account transfer - in-cash (liquidate all assets). 

 
2) Transfert complet du compte - en nature (liquider tous les actifs 

et liquidités tels quels). Remplir une lettre de directives, 
renonciation et indemnisation - Transfert en nature. 

 2) Full account transfer - in-kind (transfer all assets and cash AS-
IS). Complete a Letter of Direction, Waiver & Indemnity - 
Transfer In-Kind. 

3) Transfert partiel de compte - en espèces SEULEMENT.  3) Partial account transfer - cash balance ONLY. 
4) Transfert partiel du compte - en espèces et/ou en nature 

comme indiqué ci-dessous. Veuillez inclure une liste d’actifs 
signée si de l’espace supplémentaire est nécessaire. Si vous 
transférez des éléments d’actif en nature, veuillez remplir une 
lettre de directives, renonciation et indemnisation - Transfert 
en nature. 

 4) Partial account transfer - in-cash and/or in-kind as per the 
below. Please include a signed asset list if additional space is 
required. If transferring any assets in-kind, complete a Letter of 
Direction, Waiver & Indemnity - Transfer In-Kind. 

REMARQUE : La Société de fiducie Olympia doit être informée de 
toutes livraisons en nature avant que la mise en place du transfert. 

 NOTE: Olympia Trust Company must be advised of any in-kind 
deliveries prior to the transfer being set up. 

Choisissez-en un 
Choose one 

Choisir UNE des options suivantes 
Identify ONE of the below options Numéro du Fonds ou nom des actions 

Fund Number or Stock Name En espèces 
In-Cash 

En nature 
In-Kind 

$ Montant (NET) 
$ Amount (NET) 

Nombre de parts/actions 
# of Shares/Units 

TOUT 
ALL 

      

      

      

      

      

Transfert de valeurs mobilières cotées en bourse / Transfer of Publicly-Traded Securities 
Transferts de placements enregistrés canadiens 
Canadian Transfers of Registered Investments 
FINS #7815 CUID: CRED ACCT #Q5K5AGHA DTC: 5009 

Transferts de placements non enregistrés canadiens 
Canadian Transfers of Non-Registered Investments 
FINS #7815 CUID: CRED ACCT #Q5K5AJ1A DTC: 5009 
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Formulaire d’autorisation de transfert 
Division des services de comptes de placement 

Transfer Authorization Form 
Investment Account Services Division 

5. Autorisation du client / Client Authorization  
i) Je demande par la présente, le transfert de mon (mes) placement(s) 

comme décrit ci-dessus. 
ii) Je reconnais qu’il est de ma seule responsabilité de m’assurer que ce 

formulaire a été rempli en totalité et de façon exacte. Toute 
omission ou erreur pourrait entraîner des retards en raison du refus 
de l’autre institution d’effectuer le transfert. 

iii) J’autorise l’institution de liquider en tout ou en partie mes actifs et 
accepte de payer tous frais, droits ou ajustements applicables pour 
les transferts que j’ai choisi d’effectuer en espèces. 

iv) Je comprends que tous les fonds reçus dans une monnaie non 
canadienne seront convertis en dollars canadiens au taux 
effectivement reçu par Olympia lorsque cette conversion se produit. 

i) I hereby request the transfer of my investment(s) as described 
above. 

ii) I understand it is my sole responsibility to ensure this form has been 
completed accurately and in full. Any omissions or errors may result 
in delays due to the rejection of the transfer by the other institution. 

iii) Where I have requested to transfer in cash, I authorize the 
liquidation of all or part of my investments and agree to pay any 
applicable fees, charges, or adjustments. 

iv) I understand all funds received in a non-Canadian currency will be 
converted into Canadian currency at the rate actually received by 
Olympia when such conversion occurs. 

Meilleures pratiques pour un transfert rapide : 
a) Fournir une copie de votre dernier relevé nous permettra de 

vérifier que le transfert est complet. 
b) Lorsque vous transférez des espèces, liquidez des actifs spécifiques 

avant de soumettre la demande. 
c) Lorsque vous transférez des éléments d’actif en nature, vous devez 

remplir la lettre de directives, renonciation et indemnisation - 
Transfert en nature ci-jointe. 

Best Practices for a speedy transfer: 
a) Providing a copy of your most recent statement will allow us to 

verify the transfer is complete. 
b) When transferring cash, liquidate specific assets prior to submitting 

the request. 
c) When transferring assets in-kind, the enclosed Letter of Direction, 

Waiver & Indemnity - Transfer In-Kind is required. 

       

 Nom du client (en caractères d’imprimerie) 
Name of Client (please print) 

 Signature du client / Signature of Client  Date (mm/jj/aaaa) 
Date (mm/dd/yyyy) 

 

 SIGNATURE GARANTIE ET COPIE CERTIFIÉE CONFORME - SOCIÉTÉ DE FIDUCIE OLYMPIA 
SIGNATURE GUARANTEED AND CERTIFIED TRUE COPY - OLYMPIA TRUST COMPANY 

 

   

 Signature autorisée pour la Société de fiducie Olympia / Olympia Trust Company Authorized Signatory  
 

6. Réservé à l’institution cédante / For use by Relinquishing Institution 
Type de compte / Account Type   
Non enregistré 
Non-Registered 

 Conjoint / Joint 
 Corporatif / Corporate 
 Individuel / Individual 

Enregistré 
Registered 

 CELI / TFSA 
 CRI / LIRA 
 FERR (admissible) / RRIF (qualified) 
 FERR (non admissible) / RRIF (non-

 qualified) 

 
 

 FRR prescrit / Prescribed RRIF 
 FRRI / LRIF 
 FRV / LIF 
 FRVR / RLIF 

 

 
 

 Nouveau FRV / New LIF 
 REER / RRSP  
 REIR / RLSP 
 RERI / LRSP 

 

  Compte de conjoint 
Spousal account 

      

Nom du conjoint 
Last Name of Spouse 

 Prénom du conjoint 
First Name of Spouse 

 NAS du conjoint 
SIN of Spouse 

 

  Fonds immobilisés 
Locked-in funds 

$     
Montant / Amount  Loi applicable / Governing Legislation   

       

 Nom du responsable 
Contact Name 

 Numéro de téléphone 
Phone Number 

 Numéro de télécopieur 
Fax Number 

 

   
$ 

   

 Signature autorisée 
Authorized Signature 

 Montant transféré  
Amount transferred 

   

Avis de confidentialité En vous fournissant des services, nous obtenons des renseignements personnels à votre sujet qui ne sont pas de nature publique. Ces renseignements sont obtenus en 
raison des transactions que nous effectuons pour vous et il se peut que nous recevions aussi d’autres renseignements vous concernant en raison de transactions que vous effectuez avec des 
institutions affiliées à la Société de fiducie Olympia ou d’autres parties. La Société de fiducie Olympia s’engage à respecter vos informations personnelles conformément à notre Politique de 
confidentialité, dont une copie peut être trouvée sur notre site web à www.olympiatrust.com. 
Privacy Notice: In providing services to you, we receive non-public, personal information about you. We receive this information through the transactions we perform for you and may also 
receive information about you by virtue of your transactions with our affiliates and other parties. We will hold your personal information in accordance with our Privacy Policy, a copy of which 
may be found on our website at www.olympiatrust.com. 
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Lettre de directives, de renonciation et d’indemnisation 
Transfert en nature  

Division des services de comptes de placement 

Le soussigné et la Société de fiducie Olympia (« Olympia ») sont parties prenantes à la déclaration de fiducie (la « Convention de fiducie ») 
qui régit mon compte. En contrepartie de l’acceptation par Olympia du transfert de titres, prêts hypothécaires et autres investissements 
(collectivement, les « Biens en fiducie »), comme détaillé dans le formulaire d’autorisation de transfert auquel la présente lettre de 
directives, de renonciation et d’indemnisation (l’« Entente ») est jointe, à titre d’actifs de mon compte, j’accepte, par les présentes, les 
modalités suivantes et je conviens que la présente Entente constitue un addenda à la Convention de fiducie comme si les modalités 
suivantes y étaient incluses : 

1. Par la présente, j’ordonne à Olympia d’accepter les Biens en fiducie en tant qu’actifs de mon compte. 

2. Je déclare, garantis, reconnais et m’engage envers Olympia de ce qui suit : 

(a) J’ai pris toutes les mesures et dispose du pouvoir et de l’autorité nécessaires pour conclure la présente convention, qui ne 
constituera ni ne conduira à une violation substantielle ni à un manquement aux termes d’un contrat, d’un jugement ou d’une 
ordonnance d’un tribunal par lequel je suis lié ; 

(b) avant de signer la présente convention, j’ai été avisée et j’ai eu l’occasion de demander des conseils juridiques, fiscaux, 
financiers ou professionnels indépendants concernant la présente Entente et chaque placement constituant les Biens en fiducie 
et j’ai effectué cette diligence raisonnable que je juge nécessaire et approprié quant à la pertinence de chaque placement 
constituant les Biens en fiducie à la lumière de ma situation personnelle ; 

(c) il est de ma seule et entière responsabilité de savoir, et je n’ai pas, je ne peux pas et je ne me tournerai pas vers Olympia ou 
toute entité fiduciaire pour obtenir des conseils sur : 

(i) si mon compte est un compte de régime enregistré, que mon investissement dans chacun des placements constituant les 
Biens en fiducie est « sans lien de dépendance » ou si je suis un « actionnaire désigné » de l’émetteur ou du débiteur 
hypothécaire, selon le cas, l’un des placements constituant les Biens en fiducie, au sens de la Loi de l’impôt, 

(ii) si mon compte est un compte de régime enregistré, que mon investissement dans chacun des placements constituant les 
Biens en fiducie est un « placement admissible » et n’est pas un « placement interdit » (au sens de la Loi de l’impôt), et 

(iii) Si mon investissement dans chacun des placements constituant les Biens en fiducie me convient compte tenu de ma 
situation personnelle et financière. 

De plus, je comprends et reconnais qu’Olympia n’autorise aucun fiduciaire ou toute autre personne à faire de telles déclarations 
ou à donner de tels conseils en son nom à l’égard de ce qui précède ;  

(d) je suis seul responsable de déterminer la juste valeur marchande de chacun des placements constituant les Biens en fiducie et 
Olympia n’a aucune obligation et n’a pas l’intention de vérifier cette évaluation ni de surveiller de façon indépendante les 
modifications apportées. 

(e) si mon compte est un compte de régime enregistré, je traite « sans lien de dépendance » avec l’émetteur ou le débiteur 
hypothécaire, selon le cas, de chacun des placements constituant les Biens en fiducie et je ne suis pas un « actionnaire désigné » 
de l’émetteur ou du débiteur hypothécaire, selon le cas, de l’un des placements constituant les Biens en fiducie (au sens de la 
Loi de l’impôt). Je m’engage à aviser immédiatement Olympia par écrit de tout changement quant à mon statut « d’actionnaire 
désigné » ou de mon lien de dépendance avec l’émetteur ou le débiteur hypothécaire, selon le cas, des placements constituant 
les Biens en fiducie ; et 

(f) mon investissement dans chacun des placements constituant les Biens en fiducie est conforme à toutes les lois et à tous les 
règlements sur les valeurs mobilières applicables. 

(g) si un prêt hypothécaire ou un intérêt dans un prêt hypothécaire (un « Prêt hypothécaire ») est incluse dans les Biens en fiducie, 
je suis responsable de : 

(i) toute décision de retenir les services d’un conseiller juridique à l’égard de le Prêt hypothécaire et, si un tel conseiller 
juridique est retenu, je suis responsable de toute instruction fournie à ce dernier, 

(ii) la préparation de tous les documents de prêt et d’hypothèque relatifs à le Prêt hypothécaire, 

(iii) déposer tous documents devant être déposés auprès du registre des titres fonciers applicable afin de pouvoir enregistrer 
le Prêt hypothécaire, 

  

Client :  _______________________________________________________________________________________ (« Je » ou « moi ») 

Numéro de compte Olympia : _____________________________________________________________________ (« mon compte ») 

Type de compte Olympia (veuillez préciser) :  __________________________________________________________________________________________________  
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Lettre de directives, de renonciation et d’indemnisation 
Transfert en nature  

Division des services de comptes de placement 

(iv) veiller à ce que le Prêt hypothécaire constitue une charge valide et dûment enregistrée vis-à-vis des terres occupant un 
rang de priorité de remboursement que je peux déterminer, 

(v) toute décision de souscrire une assurance-titres en rapport avec l’inscription de le Prêt hypothécaire ou de tout défaut 
réel ou potentiel à l’égard des terres et, si cette assurance-titres est obtenue, je suis responsable de m’assurer que le 
montant de cette assurance-titres est suffisant pour l’usage auquel elle est destinée, et 

(vi) toute décision d’obtenir un arpentage des terres grevées de le Prêt hypothécaire et, si un tel arpentage est obtenu, 
d’interpréter les résultats de cet arpentage et de déterminer si les résultats de cet arpentage affecteront négativement la 
valeur des terres grèves de le Prêt hypothécaire ; 

(h) si un Prêt hypothécaire est incluse dans les Biens en fiducie, je suis l’unique responsable du respect de toutes les exigences en 
matière de divulgation du coût du crédit et du commerce équitable découlant du prêt garanti par le Prêt hypothécaire ; 

(i) si un Prêt hypothécaire est incluse dans les Biens en fiducie, je fournirai à Olympia une copie de tout document relatif à le Prêt 
hypothécaire sur demande justifiée par Olympia. 

3. Si un Prêt hypothécaire est incluse dans les Biens en fiducie, je reconnais et m’engage envers Olympia que, nonobstant 
l’enregistrement du Prêt hypothécaire au nom d’Olympia, il est de mon entière et unique responsabilité de gérer chaque Prêt 
hypothécaire et je n’ai pas, ne peux pas et je ne me tournerai pas vers Olympia, ni aucune entité fiduciaire, pour effectuer des 
responsabilités de gestion hypothécaire relativement à un Prêt hypothécaire (collectivement, les « Responsabilités de gestion 
hypothécaire »), y compris, mais non limitées à : 

(a) veiller à ce qu’il y ait une assurance-incendie, une assurance de biens et une autre assurance adéquate à l’égard des terres 
grevées par un Prêt hypothécaire ; 

(b)  tenir un registre des reçus, des paiements et des débours effectués à l’égard de tout Prêt hypothécaire, y compris le calcul 
des montants de paiement ; 

(c) prendre toutes les mesures nécessaires ou souhaitables pour percevoir les sommes dues en vertu de tout Prêt hypothécaire ; 

(d) aviser le débiteur hypothécaire de toute défaillance ou de tout défaut en vertu d’un Prêt hypothécaire ; 

(e) enquêter sur les défauts de paiement en vertu d’un Prêt hypothécaire et déterminer l’opportunité d’engager une 
réclamation contre le débiteur hypothécaire relativement à un tel défaut en vertu d’un Prêt hypothécaire ; et 

(f) initier, poursuivre et défendre toute réclamation faite à l’égard de tout Prêt hypothécaire. 

Par la présente, je renonce, libère et dégage pour toujours chaque entité fiduciaire de toute responsabilité pour les pertes ou les 
dettes que je pourrais encourir ou subir dans la mesure où cela découlerait de, se rattacherait à, ou résulterait de l’exécution ou 
de la non-exécution des Responsabilités de gestion hypothécaire. 

4. Olympia convient et s’engage à me faire parvenir par courrier, télécopie ou courriel : 

(a) des copies de tout avis reçu par Olympia à l’égard des terres grevées par un Prêt hypothécaire, relativement à l’annulation ou 
la résiliation d’une assurance-incendie, assurance de biens et une autre assurance en place à l’égard de ces terres ; et 

(b) des copies de tout avis ou autre document reçu par Olympia relativement à toute réclamation qui pourrait être intentée à 
l’égard d’un Prêt hypothécaire ou des terres grevées par un Prêt hypothécaire, 

dans les dix (10) jours civils suivant la réception de l’avis par Olympia. 

5. Par la présente, je renonce, libère et dégage pour toujours chaque entité fiduciaire de toute responsabilité pour les pertes 
ou les dettes que je pourrais encourir ou subir dans la mesure où cela découlerait de, se rattacherait à, ou résulterait du fait 
qu’Olympia et toute entité fiduciaire se soient fiés à la présente Entente, au formulaire d’autorisation de transfert auquel 
la présente Entente est jointe, aux relevés de compte provenant d’une institution cédante ou autre que j’ai fournis, ou aux 
informations, engagements et conventions contenus aux présentes. 

6. Je conviens que la responsabilité d’Olympia envers moi à l’égard des Biens en fiducie se limite à la comptabilisation des 
montants réels qu’elle a reçus à l’égard des Biens en fiducie et qu’Olympia ne peut en aucun cas être tenue responsable de 
tout autre dommage direct ou indirect, accessoire, consécutif, exemplaire, spécial ou des pertes ou dommages punitifs ou 
une perte de profits que je pourrais subir, supporter, payer ou engager. 

  

 

Initiales du 
client 

 
 

Initiales du 
client 

 

 

Initiales du 
client 
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Lettre de directives, de renonciation et d’indemnisation 
Transfert en nature  

Division des services de comptes de placement 

7. Par la présente, je consens à indemniser, défendre et exonérer chaque entité fiduciaire contre toute perte et toute dette 
subies, payées ou engagées par cette entité fiduciaire, dans la mesure où ils découlent, se rapportent ou résultent de : 

(a) Toute violation d’une déclaration, d’une garantie, d’un engagement ou d’un accord que j’ai conclu dans la présente 
Entente ou dans tout certificat, instrument ou autre document que j’ai remis conformément à la présente Entente ; ou 

(b) Toute négligence (seule, conjointe ou concomitante), l’exécution ou la non-exécution, la responsabilité stricte, 
l’inconduite ou toute autre faute légale de ma part relativement à l’exécution des responsabilités de gestion 
hypothécaire ou autrement ; 

même si, dans chacun de ces cas, ces pertes et dettes sont causées en tout ou en partie par la négligence (unique, conjointe ou 
concomitante), la responsabilité stricte ou toute autre faute juridique de l’entité fiduciaire, sauf dans la mesure d’une négligence 
grave, une faute intentionnelle ou une fraude de la part de cette entité fiduciaire. Je m’engage à majorer tout paiement 
d’indemnité effectué en vertu de la présente convention du montant de tout impôt sur le revenu payable par l’entité fiduciaire à 
l’égard de ce paiement.  

8. Si mon compte est un compte de régime enregistré, je fournirai à mes frais, à la demande d’Olympia, des renseignements et avis 
indépendants, comme Olympia l’estime nécessaire, pour vérifier que les placements constituant les Biens en fiducie sont toujours 
un « placement admissible » et ne sont pas devenus un « placement interdit » (au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu). Si Olympia 
estime que l’un des placements constituant les Biens en fiducie ne constitue pas un « placement admissible » ou est considéré 
comme un « placement interdit », Olympia est entièrement habilité à procéder à de telles actions et à faire des déclarations qui, à 
son avis, sont requis en vertu de la Loi de l’impôt. Je comprends et j’accepte que des conséquences fiscales puissent découler d’un 
tel événement et je confirme que j’assumerai l’entière responsabilité de telles conséquences fiscales. 

9. Dans la présente Entente : 

(a) « Pertes et dettes » s’entend, à l’égard d’une partie et relativement à toute question ci-dessous, tout un chacun :  

(i) les pertes, les coûts, les dommages, les dépenses et les frais (y compris toutes les pénalités, les cotisations et les amendes) 
que cette partie subit, soutient, paie ou engage directement ou indirectement relativement à cette affaire et comprend 
les coûts des services d’un avocat (débours et frais juridiques sur une base d’indemnisation complète) et d’autres 
conseillers professionnels, ainsi que les frais raisonnables d’enquête et de défense des réclamations découlant de l’affaire, 
que ces réclamations soient ou non maintenues et comprend les taxes payables sur tout paiement de règlement ou toute 
indemnité en dommages-intérêts, et 

(ii) les dettes et les obligations (en vertu de la common law, en équité, de la loi applicable ou de toute autre loi, qu’elle soit 
délictuelle, contractuelle, vicaire, statutaire ou autre, absolue ou éventuelle ; et qu’elle soit fondée sur la négligence, l’abus 
de confiance, la responsabilité stricte ou toute autre théorie de responsabilité) que cette partie subit, supporte, paie ou 
encourt directement ou indirectement, à la suite de ou en relation avec une telle affaire, 

y compris tous dommages indirects, consécutifs, accessoires, exemplaires, spéciaux ou punitifs, pertes de profit et pertes 
économiques subies, payées ou encourues par cette Partie ; 

(b) « Réclamation » signifie toute réclamation, demande, poursuite, procédure, arbitrage ou enquête gouvernementale, dans 
chaque cas, qu’elle soit revendiquée, menacée, en instance ou existante ; 

(c) « Partie » signifie moi, tout bénéficiaire de mon compte et de chaque entité fiduciaire ; 

(d) « Compte de régime enregistré » signifie un compte établi avec Olympia qui est un « régime enregistré » au sens de la Loi de 
l’impôt ; 

(e) « Loi de l’impôt » signifie la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ; 

(f) « Impôts » signifie tous les impôts et cotisations applicables, y compris les pénalités et les intérêts, qui peuvent être requis en 
vertu de la Loi de l’impôt ou d’une loi provinciale applicable semblable ; et  

(g) « Entité fiduciaire » signifie Olympia et ses administrateurs, dirigeants, préposés, agents, conseillers, employés et consultants, 
ainsi que chacun de leurs successeurs et ayant droit respectif. 

10. En cas de contradiction entre les clauses de la présente convention et celles de la convention de fiducie, les clauses de la présente 
convention prévalent. 

11. Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7 et 9 de la présente entente resteront en vigueur après la résiliation ou le transfert de mon 
compte, à l’échéance de mon placement dans l’une des biens en fiducie et à la démission ou à la révocation du fiduciaire de mon 
compte par Olympia. 

      
Nom du client (en caractères d’imprimerie) 

  
Signature du client 

  
Date (mm/jj/aaaa) 

 

 

Initiales du 
client 

 


	Letter of Direction Waiver & Indemnity - Transfer In Kind - French - v09-18-2019.pdf
	1. Par la présente, j’ordonne à Olympia d’accepter les Biens en fiducie en tant qu’actifs de mon compte.
	2. Je déclare, garantis, reconnais et m’engage envers Olympia de ce qui suit :
	(a) J’ai pris toutes les mesures et dispose du pouvoir et de l’autorité nécessaires pour conclure la présente convention, qui ne constituera ni ne conduira à une violation substantielle ni à un manquement aux termes d’un contrat, d’un jugement ou d’un...
	(b) avant de signer la présente convention, j’ai été avisée et j’ai eu l’occasion de demander des conseils juridiques, fiscaux, financiers ou professionnels indépendants concernant la présente Entente et chaque placement constituant les Biens en fiduc...
	(c) il est de ma seule et entière responsabilité de savoir, et je n’ai pas, je ne peux pas et je ne me tournerai pas vers Olympia ou toute entité fiduciaire pour obtenir des conseils sur :
	(i) si mon compte est un compte de régime enregistré, que mon investissement dans chacun des placements constituant les Biens en fiducie est « sans lien de dépendance » ou si je suis un « actionnaire désigné » de l’émetteur ou du débiteur hypothécaire...
	(ii) si mon compte est un compte de régime enregistré, que mon investissement dans chacun des placements constituant les Biens en fiducie est un « placement admissible » et n’est pas un « placement interdit » (au sens de la Loi de l’impôt), et
	(iii) Si mon investissement dans chacun des placements constituant les Biens en fiducie me convient compte tenu de ma situation personnelle et financière.

	De plus, je comprends et reconnais qu’Olympia n’autorise aucun fiduciaire ou toute autre personne à faire de telles déclarations ou à donner de tels conseils en son nom à l’égard de ce qui précède ;
	(d) je suis seul responsable de déterminer la juste valeur marchande de chacun des placements constituant les Biens en fiducie et Olympia n’a aucune obligation et n’a pas l’intention de vérifier cette évaluation ni de surveiller de façon indépendante ...
	(e) si mon compte est un compte de régime enregistré, je traite « sans lien de dépendance » avec l’émetteur ou le débiteur hypothécaire, selon le cas, de chacun des placements constituant les Biens en fiducie et je ne suis pas un « actionnaire désigné...
	(f) mon investissement dans chacun des placements constituant les Biens en fiducie est conforme à toutes les lois et à tous les règlements sur les valeurs mobilières applicables.
	(g) si un prêt hypothécaire ou un intérêt dans un prêt hypothécaire (un « Prêt hypothécaire ») est incluse dans les Biens en fiducie, je suis responsable de :
	(i) toute décision de retenir les services d’un conseiller juridique à l’égard de le Prêt hypothécaire et, si un tel conseiller juridique est retenu, je suis responsable de toute instruction fournie à ce dernier,
	(ii) la préparation de tous les documents de prêt et d’hypothèque relatifs à le Prêt hypothécaire,
	(iii) déposer tous documents devant être déposés auprès du registre des titres fonciers applicable afin de pouvoir enregistrer le Prêt hypothécaire,
	(iv) veiller à ce que le Prêt hypothécaire constitue une charge valide et dûment enregistrée vis-à-vis des terres occupant un rang de priorité de remboursement que je peux déterminer,
	(v) toute décision de souscrire une assurance-titres en rapport avec l’inscription de le Prêt hypothécaire ou de tout défaut réel ou potentiel à l’égard des terres et, si cette assurance-titres est obtenue, je suis responsable de m’assurer que le mont...
	(vi) toute décision d’obtenir un arpentage des terres grevées de le Prêt hypothécaire et, si un tel arpentage est obtenu, d’interpréter les résultats de cet arpentage et de déterminer si les résultats de cet arpentage affecteront négativement la valeu...
	(h) si un Prêt hypothécaire est incluse dans les Biens en fiducie, je suis l’unique responsable du respect de toutes les exigences en matière de divulgation du coût du crédit et du commerce équitable découlant du prêt garanti par le Prêt hypothécaire ;
	(i) si un Prêt hypothécaire est incluse dans les Biens en fiducie, je fournirai à Olympia une copie de tout document relatif à le Prêt hypothécaire sur demande justifiée par Olympia.

	3. Si un Prêt hypothécaire est incluse dans les Biens en fiducie, je reconnais et m’engage envers Olympia que, nonobstant l’enregistrement du Prêt hypothécaire au nom d’Olympia, il est de mon entière et unique responsabilité de gérer chaque Prêt hypot...
	(a) veiller à ce qu’il y ait une assurance-incendie, une assurance de biens et une autre assurance adéquate à l’égard des terres grevées par un Prêt hypothécaire ;
	(b)  tenir un registre des reçus, des paiements et des débours effectués à l’égard de tout Prêt hypothécaire, y compris le calcul des montants de paiement ;
	(c) prendre toutes les mesures nécessaires ou souhaitables pour percevoir les sommes dues en vertu de tout Prêt hypothécaire ;
	(d) aviser le débiteur hypothécaire de toute défaillance ou de tout défaut en vertu d’un Prêt hypothécaire ;
	(e) enquêter sur les défauts de paiement en vertu d’un Prêt hypothécaire et déterminer l’opportunité d’engager une réclamation contre le débiteur hypothécaire relativement à un tel défaut en vertu d’un Prêt hypothécaire ; et
	(f) initier, poursuivre et défendre toute réclamation faite à l’égard de tout Prêt hypothécaire.

	Par la présente, je renonce, libère et dégage pour toujours chaque entité fiduciaire de toute responsabilité pour les pertes ou les dettes que je pourrais encourir ou subir dans la mesure où cela découlerait de, se rattacherait à, ou résulterait de l’...
	4. Olympia convient et s’engage à me faire parvenir par courrier, télécopie ou courriel :
	(a) des copies de tout avis reçu par Olympia à l’égard des terres grevées par un Prêt hypothécaire, relativement à l’annulation ou la résiliation d’une assurance-incendie, assurance de biens et une autre assurance en place à l’égard de ces terres ; et
	(b) des copies de tout avis ou autre document reçu par Olympia relativement à toute réclamation qui pourrait être intentée à l’égard d’un Prêt hypothécaire ou des terres grevées par un Prêt hypothécaire,
	dans les dix (10) jours civils suivant la réception de l’avis par Olympia.

	5. Par la présente, je renonce, libère et dégage pour toujours chaque entité fiduciaire de toute responsabilité pour les pertes ou les dettes que je pourrais encourir ou subir dans la mesure où cela découlerait de, se rattacherait à, ou résulterait du...
	6. Je conviens que la responsabilité d’Olympia envers moi à l’égard des Biens en fiducie se limite à la comptabilisation des montants réels qu’elle a reçus à l’égard des Biens en fiducie et qu’Olympia ne peut en aucun cas être tenue responsable de tou...
	7. Par la présente, je consens à indemniser, défendre et exonérer chaque entité fiduciaire contre toute perte et toute dette subies, payées ou engagées par cette entité fiduciaire, dans la mesure où ils découlent, se rapportent ou résultent de :
	(a) Toute violation d’une déclaration, d’une garantie, d’un engagement ou d’un accord que j’ai conclu dans la présente Entente ou dans tout certificat, instrument ou autre document que j’ai remis conformément à la présente Entente ; ou
	(b) Toute négligence (seule, conjointe ou concomitante), l’exécution ou la non-exécution, la responsabilité stricte, l’inconduite ou toute autre faute légale de ma part relativement à l’exécution des responsabilités de gestion hypothécaire ou autrement ;

	8. Si mon compte est un compte de régime enregistré, je fournirai à mes frais, à la demande d’Olympia, des renseignements et avis indépendants, comme Olympia l’estime nécessaire, pour vérifier que les placements constituant les Biens en fiducie sont t...
	9. Dans la présente Entente :
	(a) « Pertes et dettes » s’entend, à l’égard d’une partie et relativement à toute question ci-dessous, tout un chacun :
	(i) les pertes, les coûts, les dommages, les dépenses et les frais (y compris toutes les pénalités, les cotisations et les amendes) que cette partie subit, soutient, paie ou engage directement ou indirectement relativement à cette affaire et comprend ...
	(ii) les dettes et les obligations (en vertu de la common law, en équité, de la loi applicable ou de toute autre loi, qu’elle soit délictuelle, contractuelle, vicaire, statutaire ou autre, absolue ou éventuelle ; et qu’elle soit fondée sur la négligen...
	y compris tous dommages indirects, consécutifs, accessoires, exemplaires, spéciaux ou punitifs, pertes de profit et pertes économiques subies, payées ou encourues par cette Partie ;

	(b) « Réclamation » signifie toute réclamation, demande, poursuite, procédure, arbitrage ou enquête gouvernementale, dans chaque cas, qu’elle soit revendiquée, menacée, en instance ou existante ;
	(c) « Partie » signifie moi, tout bénéficiaire de mon compte et de chaque entité fiduciaire ;
	(d) « Compte de régime enregistré » signifie un compte établi avec Olympia qui est un « régime enregistré » au sens de la Loi de l’impôt ;
	(e) « Loi de l’impôt » signifie la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ;
	(f) « Impôts » signifie tous les impôts et cotisations applicables, y compris les pénalités et les intérêts, qui peuvent être requis en vertu de la Loi de l’impôt ou d’une loi provinciale applicable semblable ; et
	(g) « Entité fiduciaire » signifie Olympia et ses administrateurs, dirigeants, préposés, agents, conseillers, employés et consultants, ainsi que chacun de leurs successeurs et ayant droit respectif.

	10. En cas de contradiction entre les clauses de la présente convention et celles de la convention de fiducie, les clauses de la présente convention prévalent.
	11. Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7 et 9 de la présente entente resteront en vigueur après la résiliation ou le transfert de mon compte, à l’échéance de mon placement dans l’une des biens en fiducie et à la démission ou à la révocation du fid...


	Nom de famille  Last Name: 
	Prénom  First Name: 
	Initiale du deuxième prénom: 
	Adresse  Street Address: 
	Ville  City: 
	Province: 
	Code postal  Postal Code: 
	Numéro dassurance sociale: 
	Numéro de téléphone du domicile: 
	Numéro de téléphone au travail: 
	Personneressource à Olympia: 
	Account Type: Off
	Legislation: [ ]
	Print: 
	Reset: 
	Nom du courtier  Name of Dealer: 
	Nom du représentant de courtier en fonds communs de placement: 
	Numéro du représentant de courtiers en fonds: 
	undefined: 
	Nom de létablissement: 
	Numéro de comptede la police du client: 
	Adresse rue ville province code postal  Address street city province postal code: 
	Transfer Instructions: Off
	Transfer Type: Off
	 Montant NET  Amount NET: 
	Nombre de partsactions  of SharesUnits: 
	ALL: Off
	Numéro du Fonds ou nom des actions Fund Number or Stock Name: 
	Transfer Type_2: Off
	 Montant NET  Amount NET_2: 
	Nombre de partsactions  of SharesUnits_2: 
	ALL_2: Off
	Numéro du Fonds ou nom des actions Fund Number or Stock Name_2: 
	Transfer Type_3: Off
	 Montant NET  Amount NET_3: 
	Nombre de partsactions  of SharesUnits_3: 
	ALL_3: Off
	Numéro du Fonds ou nom des actions Fund Number or Stock Name_3: 
	Transfer Type_4: Off
	 Montant NET  Amount NET_4: 
	Nombre de partsactions  of SharesUnits_4: 
	ALL_4: Off
	Numéro du Fonds ou nom des actions Fund Number or Stock Name_4: 
	Transfer Type_5: Off
	 Montant NET  Amount NET_5: 
	Nombre de partsactions  of SharesUnits_5: 
	ALL_5: Off
	Numéro du Fonds ou nom des actions Fund Number or Stock Name_5: 
	Nom du client: 
	Numéro de compte du client: 
	 mon compte: 
	Imprimer: 
	Réinitialiser: 
	Date mmjjaaaa: 


